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Le festival Agri Deiz, festival de l'agriculture et de l'élevage du Finistère, se 

déroulera à Quimper les 22, 23 et 24 mars 2019 au Parc des expositions Quimper 

Cornouaille. Organisé tous les deux ans à Quimper, en alternance avec Morlaix, le 

festival affirme l’identité de notre territoire et participe à une meilleure connaissance du 

monde agricole des habitants. Pour son organisation, le festival sollicite une subvention 

de 100 000 euros auprès de Quimper Bretagne Occidentale. 

 

*** 

Le festival de l'agriculture et de l'élevage du Finistère Agri Deiz est le rendez-vous 

départemental annuel du monde agricole et du grand public. Il constitue une véritable vitrine 

de l'élevage, des productions et produits agricoles locales. 

 

La dernière édition quimpéroise de l’Agri Deiz s’est déroulée les 22, 23 et 24 mars 

2017. 20 000 visiteurs, dont 2 600 scolaires lors de la journée spécifique du vendredi, ont 

parcouru les allées du festival. Plus de 1 000 animaux étaient présentés par les nombreux 

éleveurs et propriétaires présents. Concours de race, découvertes des produits locaux, 

conférences et exposants (entreprises de services et agro-alimentaires, concessionnaires de 

matériels agricoles, organisations agricoles, établissements de formation) avaient contribué à 

l’animation du festival. 

 

En mêlant concours, festivité et pédagogie, le festival renforce la connaissance des 

savoir-faire du territoire, de la qualité des produits et des dynamiques économiques et sociales 

qui sont étroitement liées. En 2019, le festival Agri Deiz mettra l’accent sur la valorisation des 

métiers agricoles grâce à l’installation d’un « Village des métiers », entièrement dédié à la 

formation et à la diversité des filières.  L’action pédagogique auprès des enfants des classes de 

maternelle et primaire sera également renouvelée. 

 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 

compte tenu de : 

- la publicité (par voie d'affichage), pour une durée de deux mois, 

à compter du : 07/02/2019 

- la transmission au contrôle de légalité le : 06/02/2019 

(accusé de réception du  06/02/2019) 

 

Acte original consultable au service des assemblées 

Hôtel de Ville et d'agglomération 

44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 

 



L’association sollicite auprès de Quimper Bretagne Occidentale une subvention de 

100 000 €, sur un budget total de 252 800 euros, afin de soutenir financièrement l’édition 

2019 de l’Agri Deiz (même montant que la subvention allouée en 2017).  Cette manifestation 

est également cofinancée le Conseil Régional de Bretagne (15 000 euros).  

 

 

*** 

 

Après avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés, d’autoriser monsieur le président à : 

 

1 - verser une subvention de 100 000 € au festival Agri Deiz pour l’organisation 

de l’édition 2019 ; 

 

2 - à signer la convention avec l’association « Festival de l’agriculture et de 

l’élevage du Finistère ». 

 

 

 

 


